
Monsieur,

Affaire suivie par:
Caroline CLAIS SE, Pôle aménagement du territoire et patrimoin - services techniques

Objet: Défense incendie ZA la Vallée:
Demande d'autorisation de création d'un puisage incendie sur les pa Iles AE235-AE240 propriétés de M. Nardon .
P.J. : plans du puisage envisagé

.----- ._---_ ..---'--------. -.:...._.-._--.

Monsieur BERTRAND
ATM69
17, rue Montgolfier
69452 LYON Cedex 06

Renage, le lundi 7 mars 2016

Suite au contrôle des points de défense incendie-sur la ommune et à la visite de la sous-
commission départementale de sécurité des Etablissement Recevant du Public (ERP) pour
le bâtiment "La Chapelle", le Service Départemental d'Incen 'e et de Secours (SDIS) nous
demande de mettre en conformité la.défenseincendie de la ZA a Vallée dont les. bâtiments
de M. Nardon font partie.

Après étude par les services techniques de l~ ville et le SOI
pour obtenir un débit suffisant pour assurer la défense incen e
activités culturelles et commerciales de la ZA la Vallée seralN.1~~~tIn puisage entre le
canal de la Fure et la Fure, en aval du pont sis sur les parcelles AE235-AE240 propriétés de
M. Nardon (cf. plans joints).

C'est pourquoi, je sollicite votre accord pour la création de cet équipement sur les parcelles
AE235-AE240 propriétés de M. Nardon. La création.etj'entretien de cet équipement seront à
la charge exclusive de la Commune,

J'ai demandé à Madame Caroline Claisse de' services techniques (04.76.91.47.33 choix 5) de
se tenir à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Dans l'attente de votre retour, je vous prie d'agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.

Le Maire

'.~~'.

. .: . ~é\égation
Mr. Brulî,j CORONINâ

1er adjoint
Amélie Girerd

Copie à: M. Nardon -257bis avenue Jean Jaurès- Le Montebello 1 - 69150 DECINES
C'EST 1A CAMF~G!'lE

BP 6 - 38140 RENAGE- Tel: 04.76.91.47.33 choix 5 - Fax: 04.76.93.23.67

E:..mail: amenagement@ville-renage.fr
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Les informations contenues sur les cartes ne sont pas contractuelles, elles ne peuvent en auoun cas engager la
responsabilité de la collectivité. '. .
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